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S.K

- Monsieur MESMOUDI Mehdi. 50 euro   soit 50 actions
- Monsiew· SAMJ Kader, 50 euro          soit  50 actions

ARTICLE 8- MODIFICATIONS DU CAPITAL SOCIAL 

1 - Le capital social peut être augmenté par tous procédés et selon toutes modalités prévues par 
la loi et les règlements en vigueur, en vertu d'une décision de l'actionnaire unique ou d'une 
décision collective extraordinaire des actionnaires statuant sur le rapport du Président. 

Le capital social est augmenté soit par émission d'actions ordinaires, soit par majoration du 
montant nominaJ des titres de capital existants. li peut également être augmenté par l'exercice 
de droits attachés à des valeurs mobilières donnant accès au capital, dans les conditions prévues 
par la loi. 
L'actionnaire Lulique ou les actionnaires peuvent déléguer au Président les pouvoirs nécessaires 
à l'effet de réaliser ou de décider, dans les conditions et délais prévus par la loi, l'augmentation 
du capital. 

En cas d'augmentation par émission d'actions de numéraire ou émission de valeurs mobilières 
dmmant accès au capital ou donnant droit à l'attribution de titres de créances, l'actionnaire 
unique ou les actio1rnaires ont, proportionnellement au montant de leurs actions, un droi.t 
préférentiel à la souscription des titres émis. Ils peuvent cependant renoncer à titre individuel à 
leur droit préférentiel de souscription et la décision d'augmentation du capital peut supprimer 
ce droit préférentiel dans les conditions prévues par la loi. 

Le droit à l'attribution d'actions nouvelles. à la suite de l'incorporation au capital de réserves, 
bénéfices ou primes d'émission appartient au nu-propriétaire, sous réserve des droits de 
l'usufruitier. 

2 - Le capital social peut être réduit par tous procédés et selon toutes modalités prévues par la 
loi et les règlements en vigueur, en verh1 d'une décision de l'actioru,aire unique ou d'une 
décision collective extraordinaire des actionnaires statuant sm le rapport du Président. 
L'actionnaire unique ou les actio1maires peuvent déléguer au Président tous pouvoirs pour 
réaliser la réduction de capital. 

ARTICLE 9- LIBERATION DES ACTIONS 

Lors de la constitution de la Société, les actions de numeraire sont libérées. lors de la 
souscription, de la moitié au moins de leur valeur nominale. 

Lors d'une augmentation de capital, les actions de numéraire sont libérées, lors de la 
souscription, d'un quart au moins de lem valeur nominale et, le cas échéant, de la totalité de la 
prime d'émission. 

La libération du surplus doit intervenir en une ou plusieurs fois sur appel du Président, dans le 
délai de cinq ans à compter de l'immatriculation au Registre du commerce et des sociétés en ce 
qui concerne le capital initial, et dans le délai de cinq ans à compter du jour où l'opération est 
devenue définitive en cas d'augmentation de capital. 

Les appels de fonds sont portés à la cmmaissance du souscripteur quinze jours au moins avant 
la date fixée pour chaque versement. par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 
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